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i l l'tpprtttissage 
Un* PMPMKHil de M. Dron, otseuté-malr* 
U n e d é p ê c h e d e Paris n o u s informe que M. 

D i o n , d é p u t é , maire de T o u r c o i n g , a déposé 
• U T le b u r e a u de la Chambre une propos i t ion 
d e lo i s u r l 'organisat ion de l ' apprent i s sage 
par l e s cours de perfect ionnement . 

S A u x t ermes de cet te propos i t ion , l es che f s 
d ' é t a b l i s s e m e n t s industr ie ls o u c o m m e r c i a u x 
son t t e n u s de veil ler à ce que les j e u n e s g e n s 
o u j e u n e s filles de m o i n s de 18 a n s , e m p l o y é s 
par e u x , reçoivent les not ions i n d i s p e n s a b l e s 
à l 'exercice de leur profess ion . 

l i a ne peuvent employer que ceux qui su i -
<vent régu l i èrement l e s cours pro fe s s ionne l s 
co l l ec t i f s v i s é s par la présente loi o u d e s cours 
a n a l o g u e s créés par e u x - m ê m e s , qui sera ient 
a g r é é s , contrô les et présentera ient les g a r a n 
t i e s s t ipu lée* a l 'art icle n . L a propos i t ion 
régie l 'adminis trat ion de s cours , fixe le délai 

'de créat ion et le p r o g r a m m e des cours . 

Important vol de laine rue du Collecteur 
A la Mature Maeurt l -Leeleroq. — La min* 

retrou»**. — U n e arrestat ion 

A u cours de la nuit de lundi à mardi , un 
vol de la ine a é té c o m m i s à la filature de 
la ine de M M . Masure l -Lec lercq et fils, rue du 
Collecteur. 

D e s cambrio leurs , après avoir fracturé u n e 
porte donnant sur la rue du Jura, ont pénétré 
d a n s l a filature. I ls ont fracturé une s e c o n d e 
porte, cel le de la forge . Entrant d a n s l a fila
ture, i l s o n t dérobé quarante- tro is b o b i n e s de 
l a m e p e i g n é e pesant environ trois c e n t s k i los , 
e t va lant neuf c e n t s francs . 

U n p e u avant m i n u i t , un jeune h o m m e ha
bitant le quart ier du Viro lo i s , V i n c e n t Verca-
mer , passant rue du Jura, aperçut , le l o n g du 
mur de la filature de M M . Masure l -Lec lercq 
et fils, une ba ladeuse qu' i l reconnut c o m m e 
étant cel le qui avait é té dérobée durant la 
so irée devant l 'habi tat ion de s o n frère Ju le s , 
marchand de l é g u m e s au n u m é r o 61 de la rue 
du Jura. Il prévint son frère e t tous d e u x re
vinrent pour chercher la voiture à bras. 

I l s furent a s s e z surpris de remarquer que 
la ba ladeuse était a nouveau disparue. E l l e 
ne pouvai t être loin. I ls c irculèrent d a n s les 
rues du quartier du Pont -des -P ia t s recher
chant la ba ladeuse fantôme. Après de v a i n e s 
recherches , M. Ju le s Vercamer al lait rentrer 
chex lui. D a n s la rue, il retrouva la voi ture 
qui avait un brancard brisé. I n t r i g u é , il in
forma la pol ice . 

Mardi , le directeur de la filature c o n s t a t a l e 
vol d e s b o b i n e s et informa é g a l e m e n t M. N i e -
d e r s t , c o m m i s s a i r e de pol ice du 3e arrondis
s e m e n t . 

L e m a g i s t r a t ouvri t auss i tôt une enquête . 
M i s au courant de s aventures de la b a l a d e u s e , 
i l e n conclut que celle-ci avait dû servir au 
transport de la laine vo l ée . . L e s b o b i n e s ne 
pouvaient être lo in , puisque m o i n s d 'une demi-
heure s'était écou lée , entre l ' instant où M. 
V i n c e n t V e r c a m e r aperçut la ba ladeuse et le 
m o m e n t o ù son frère, Ju le s , la retrouva un 
brancard brisé. 

A u cours de s o n e n q u ê t e , M. N i e d c r s t ap
prit é g a l e m e n t que des h o m m e s avaient dépo
s é de m y s t é r i e u x c o l i s chez M. Victor-Adolphe 
D e b e r d t , 30 a n s , menuis ier -charpent ier , rue 
S a i n t - J o s e p h , cour Catteau. U n e perquis i t ion 
fai te à ce t t e adresse a m e n a la découver te des 
quarante- tro is b o b i n e s vo lées à l a filature de 
la rue d u Col lecteur. 

Deberdt était absent . D o s a g e n t s de sûreté 
s e mirent à s a recherche et l 'arrêtèrent sur le 
territoire de R o u b a i v 

D e v a n t M. Nieders t , le charpent ier a recon
n u que d>s h o m m e s habitant le Mont à-Leux 
é ta ient v e n u s c h e z lui et avaient d e m a n d é de 
remiser les b o b i n e s , dont il ignorai t la pro
v e n a n c e . 11 ne peut d é s i g n e r c e s h o m m e s dont 
un s e u l était c o n n u de lui. 

C e s exp l i ca t ions n'ont nu l l ement sat isfai t 
le mag i s t ra t enquêteur . Il a m a i n t e n u l'ar
res tat ion de Deberdt qui sera déféré au Par
quet , s inon c o m m e auteur principal du c a m 
b r i o l a g e , du m o i n s c o m m e receleur. 

L a f e m m e de Deberdt q u i e s t sur l e point 
d'être mère pour la quatr ième fo i s , a été lais
s é e e n l iberté. 

S Y N D I C A T D E S C A B A R E T I E R S E T 
D E B I T A N T S D E B O I S S O N S D E T O U R 
C O I N G E T SA B A N L I E U E . _ L e Syndicat 
d e s cabaret iers et déb i tant s de b o i s s o n s a fait 
d is tr ibuer une circulaire an n on çan t que tout 

• le m o n d e se conforme à la d é c i s i o n pr i se par 
l a Fédéra t ion N o r d et N o r d - E s t . 

Q U A T R E A R R E S T A T I O N S P O U R F R A U 
D E . — L e s douan iers du T o u q u e t o n t arrêté 
E u g è n e Couplée , 26 a n s , p e i g n e u r , à Koubaix , 
q u i condui sa i t à l a frontière , d e u x c h i e n s de 
forte race , d e s t i n é s à l a contrebande . L e s 
c h i e n s o n t é t é abat tus et leur conducteur 
t rans féré à Li l le . 

D 'autre part, le br igadier L a p a i t et le pré
p o s é Bi l l e t , de la m ê m e b r i g a d e o n t m i s en 
é ta t d 'arrestat ion Ado lphe B a t t e n s , 15 a n s 
e t d e m i , bâc leur , né à Koubaix , s a n s domi
c i l e fixe qu i colportai t un ki lo de t a b a c e n 
poudre e t quatre k i los cent g r a m m e s d'allu
m e t t e s , l e tout valant trente e t un francs. 

Enf in , l e sous-br igadier Kois in et le pré-
jasea D a u w é , é g a l e m e n t d u T o u q u e t , ont ar-
•febé G e o r g e s Keuter , 22 a n s , cu i s in i er , rue 

' d e s K o U e d s , 24 , à L i l l e , e t G u s t a v e P i to t , 20 
*•**, journal ier , r u e d e s P é n i t e n t s , cour Da*-
• o n v i U e , a Li l l e . C e s d e u x h o m m e s colpor
ta i en t e n s e m b l e trente-deux k i los de ca f é vert 
1 *l*nl quatre -v ingt - se i ze francs . 

C e s tro i s dern iers fraudeurs - seront trans
f é r é s , à Li l le aujourd'hui . 

stsM» M i s s e s ! à louer , 2 3 , r. V é l o d r o m e , T g . 
77931 

V O C O ' U N E B A L A D E U S E Desvmalfai-
a r s o n t d é r o b é - a u c o u r s de la nui t dern ière , 
, e e l a i l u n i d e M". A l p h o n s e D e r v a u x , mar -

1 d e l é g u m e s , rue d e R o n c q , 341. Cet te 
esse éta i t r e a i s é e d a n s un c h a m p at-
. à l 'habi tat ion d e M. D e r v a u x . 

ntrette e s t ouverte par M. B r o u s * e o m -
• < B R d e po l ice d u 2e arrondis sement . 

»*0«HI L ' H Y C I E N E E T L ' E C O N O M I E . 
— O s s n f f e s - v o a s avec l e s merve i l l eux foyers 

I ssssjas 4fc*B**n d e Li l l e . P o u r év i ter l e s contre-
«aeeats», e x i g e r le n o m i n c * U . 327. 

M S t B B s m i • • TRAVAIL. — Chez M. Félix De-
BfeJBtstst. M. JuMs Courtsculsse, i l ans. demeu-
s a a t vue d'AettuUU. on teinturier. M. Jules Cour-
asssstas* SI ans, usfexfeareat m e d'Austerllti a et* 
fessas* au tain'irr droit par le cercle d un seau. 
• e s t Jours a* repos. Docteur Decho-rt. — Au pel-
a a a a * Tv* feoesn-r tanin et fils, rue de Houbalx. 
a n •sBssarrrar. M. Charles Raustrad, » an*, rue 
fefe Casera**! SU. «si lavant une balle, s'est tait no 
Issnbafxv Dix Jours de repos. Docteur Aert* — Un 
fessasse» a* fessa» au serv i» de M valtntin. entre-
•fesssstv a* sseautentloo. N. Praaper Kruptaade. 
va* a* n a i l i i 1*. A Oourtral. e n déchargeant 

* j a fax», a reçu an lingot d* plomb sur 
' " " k> docteur Beukrue a constat* 

an son a* pied. Doua» tours 

a n » » m j I t j l m j _ j _ _ ^ _ _ ^ M O U V A U X 
f O O R UBB PAIT VUES. — Un* distribution 

a » 2s*SB9n **r* faRe sux indigent» aujourd'hui 
•jaroredi par las soin» du Bureau d* bienf»i-

ACCEDHNT D U TEAVA1X. — A l » distilleri* 
ASÙM. Cornill* *t Dasottixnie», M. Caerle* D*-
2 - 4 1 8 6 «M. " e C a n o t , à Moovaax, • été lé-
TaLT»jir' seak» *a e**i gauche par on jet d* 
^ ^ ^ « ; alor* «s ' i l ouvrait un iu»i»*t. Quini* 

a> rapot; «sMfesnr Botruill*. 

HALLUIN 

LES GRÉVISTES 
contre le Bureau de Bienfaisance 

N o u s a v o n s reçu , a u sujet d e s i n c i d e n t s que 
n o s lecteurs c o n n a i s s e n t , la lettre su ivante , 
émanant de M M . L o u i s Charte et A l p h o n s e 
Cinqualbre , admini s tra teurs d u B u r e a u de 
b ienfa i sance : 

Hallutn. le « décembre 1908 
Monsieur le Directeur du « Journal de Roubaix: 1. 
Des explications recueillies par votre reporter 

prés de M. le Maine de la ville d'Halluln, ainsi que 
chez divers conseillers municipaux, et que votre 
Journal a publiées. 11 résulterait 1 

• Que le Conseil municipal, dans sa séance du 10 
décembre, n'a Jamais voulu venir en aide aux 
• grévistes • hallulools. 

• Néanmoins, en tant que nécessiteux, les • gré
viste» • doivent participer aux secours votés. 

> De plus, la délibération du Conseil a été recon
nue peu explicite pour ne pas créer un précédent.» 

C'est devant cet Imbroglio que le Bureau de 
bienfaisance s'est trouvé, malgré que notre délibé
ration de novembre insistât pour avoir une attri
bution précise dans le cas où des secours seraient 
votés. 

Comprenne qui pourra: quant à nous nous y 
renonçons. 

En vous priant d'Insérer cette lettre, recevez. 
Monsieur le Directeur, nos salutations empressées. 

A, oinquaibrt, L. Chants. 

U N E L A C H E AGRESSION. — Au cours de 
la nuit de lundi à mardi, le camionneur François 
Mccruian, passait rue du Marais-de-Lomme, à 
Lille, regagnant son domicile. Soudain il buta 
contre le corps d'un homme étendu dans la boue. 

Le camionneur s'aperçut avec une émotion bien 
compréhensible que c était un soldat dont la tête, 
la ligure et tes vêtements étaient couvert* de 
sang. • 

Iransporté aussitôt dans un estaminet voisin, 
le blessé y fut ranimé. 11 déclara alors qu'il avait 
été attaqué vers minuit à la sortie du cabaret 
c An Pet i t Tonneau 1 et blessé par son agresseur 
à la tète. 

'Permissionnaire de cinq jours du 33e de ligne 
i Arras, l'infortuné se nomme Jules Castelain, 
et demeure chez son frère, rue Neuve, cour Loppé, 
à Lomme. Ceat là que Moerman I* reconduisit. 
Mardi, M. le docteur Derottignies vint le visiter 
et constata une grave blessure fendant la tempe 
gauche e t écrasant l'artère. 

L'agresseur serait un nommé Léon Denève, 
journalier, avenue de Bretagne, 48. Il est active
ment recherché. 

'Dans la journée de mardi, sur la demande de 
son frère, qui est chargé de famille, Jules Caste
lain a été transporté à l'hôpital militaire. 

Communications 
ROUBAIX — Choral St-Michtl « t . rut d'Altaet). 

— Jeudi A huit heures et demie du soir, répétition 
générale de tous les membres, pour la prochaine 
exécution. 

Mtatrn'a-Oluk. — Jeudi. A huit heures, réu
nion des sociétaires, au siège s*, rue Jeanne-d'Arc. 

Union dtt Travaillais!-*. — Aujourd'hui mer
credi, il huit heures, répétition au local. (Mêmes 
dispositions que la semaine dernière.) 

.«*» 
NECROLOCIE 

Les funérailles de M. Eugène VelUetet. di
recteur du buffet de la pare, une des personnalités 
les plus connues de Lille, ont été célébrées mardi 
matin. A onze heures, en l'église Saint-Maurice, au 
milieu d'une nombreuse ainuence. 

.*> 
AVIS 1 L * Coin Doré , M , rue na t io 

na le , L i l l e , fourn i t tou jours bi joute
r i e , hor loger ie , j oa i l l e r i e , 4 0 • / . 
m e i l l e u r m a r c h é quo par tout a i l l au ra 
• t donna une pr ima à tout acheteur . 

7771» 

Tribune Publique 
ILM artititt OMkliét Sans Mttt partit *u 

jaurnal n'tngagtnt ni l'tpinian ni la rat* 
atntaklllt* «t la ré*aati*n.) 

Une rue à paver 
Koubaix, 38 décembre 1909. 

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 
Veuillez prêter l'hospitalité de vos colonnes 

aux réclamations des habitants du l'ul-de Four 
Depuis que Roubaix existe , la n i e des Récol

lets n'a toujours été qu'un terre-plein malsain, 
laissant à désirer au point de vue de l'hygiène ; 
les habitants de ce populeux quartier voyaient 
hier dans votre journal, en première page, votre 
gravure et l'annonce: Nos Municipalités, à Kou
baix et à Tourcoing, s'occupent à décorer nos 
rues et nos boulevards d'arbres bienfaisants. 11 
faut les en louer dites-vous. 

A ce propos, les habitants de la rue des Ré
collets, se démènent non sans raison e t sollicitent 
l'intervention de notre Municipalité roubaisienne, 
l'invitant avant de planter des arbres sur les 
boulevards extérieurs, de bien vouloir avant tout, 
songer à faire le pavage de ce tronçon de rue 
reliant la rue Daubenton à celle de la Basse-
Masure. On ne saurait croire comme cette rue 
des Récolleta est fréquentée par de nombreux ou 
vriers, obligés de patauger sur cette chansséo 
boueuse : cette rue ne se trouve pas très éloignée 
du Centre; elle n'a environ qu'une centaine de 
mètres de longueur, les nombreux passagers et 
habitants, en attendant mieux, se contenteraient 
d'un pavage en vieux grés. 

Nous espérons que notre supplique sera enten
due et prise en considération par notre Municipa
lité. 

En vous remerciant, Monsieur le Directeur, 
pour la publicité de cet lignes, nous vous offrons 
nos civilités distinguées. 

Un groupe d'ouvrier* et habitant* du 
quartier du Cul-de Four. 

Lt travail d* nuit en boulangerie 
Houbsix, 33 décembre 1908. 

Monsieur le Directeur du Journal de Koubaix, 
J'ai lu avec un* vive surprise dans votre estimé 

journal que la Chambre de commerce de Roubaix 
venait d'émettre un vceu contre la lot Godart 
supprimant 1-e travail de nuit en boulangerie. 

De tous les côté*, cependant, e t dans tous les 
•partis politiques, on réclame cette réforme. De l 
personnalité* comme le comte de Mun et Mgr 
Amette ont voulu apporter aux justes revendica
tions des pauvres ouvriers boulangers l'adhésion 
des catholiques sociaux. 

Aussi est-il véritablement attristant de voir la 
Chambre de commerce de Koubaix réclamer le 
maintien du régime actuel en invoquant un cer
tain nombre de considérants inspirés par le plus 
dur et I* plus païen des égoismes. 

Comme industriel électeur de la Chambre de 
commerce, et comme catholique, je protesta con
tre es vœu, n* voulant pat que les ouvriers bou
langers puissent croire que les sentiments expri
més par cette assemblée sont ceux de tous les 
patrons d* BotthaiT. 

Veuillez agréer, Monsieur, avec tnss remercie
ments, mes civilités les plus distinguée!. 

Un patron. 

L a quest ion i co la ir* 
Wasquehal, 33 décembre 1909. 

Monsieur le Directeur du Journal de Koubaix, 
Voudriez-vous avoir la bonté d'insérer dsnt 

votre estimable journal, la cotnmuaication sui
vante: 

c U n garde est venu hier m'spporter dé la part 
d* M. Delcroix. directeur de l'école des garçons 
du Oestre, un* lettre où il dit en substance: 

< Monsieur, 
» J'ai l'honneur d* vous témoigner ma surprise 

de c* que vous n'avez pas répondu A l'invitation 
que je TOUS ai adressé* il y a quelques jours, d* 
venir vous expliquer su suiet du refus dt votre 
fil* d'apprendre certains livre* de classe. 

s En conséquence, j * vous réitère l'invitation, 
espérant que cette foi* vous voudrez bien vont y 
rendre. 

> (Recevez, Monsieur, *tc » 
J'aoprend* d'autre part que plusieurs pères de 

famille ont été l'objet' d'un* démarche ai d'une 
invitation analogue*. 

J e suis A m» demander depuis quand 11 entre 
dans le* attributions des gardes champêtres de s* 
faire les commistionnsirss docile* des maîtres 
d'écoles. Eet-ce pour cela que nous les payons T 

J* tiens de plus à dénoncer l'obstination de* 
maîtres qui, en dépit d* nos multiples erot—t*-
tiont, laissent entra 1** mains des enfant* de* 
livres qui froissent nos conviction*. .T'invite le* 
père* de famille A s'associer A ma résolution de n* 
cesser mes démarches qu'au jour où la neutralité 
légale tera rigonreootment observée, 

"ausrrrnr. Monsieur 1* Directeur, etc. . . . 
Un fin «f< famillt. 

Pftt; 'otite Correspondance 
.t • 4*arnal tW aeukaii > pukll* g f t u t f s t w t 
t m eette rukriaut, 1*1 r*sta.w*t aux s» 
a u * » « itattHwatttnt». 

Un propriétaire C.J. — Il n'y * aucune loi qui 
limite la fortune. F.D.B.L. 200. — Oui • Les 
Tarif* Douaniers s par Kalatien. P r i x : 6 francs. 

162 D.V. — -. Oui ; 2. O u i ; 3. Aux deux. 
E.H.T. 73. — Mous n* connaissons pas le 

moyen oe les faire disparaître complètement. 
l.G.T. — 1. Oui, de préférence la vei l le; 2. Par 
carte, la veilla également. Coco-Liki-Croix. 
— Au moyen d'un harpon. t.M. 16. — 
Voyes un agent immobilier. Un bon cœur. 
— Oe n'est pas une question d'argent; faites une 
démarche auprès du secrétaire de la rédaction. 

B. Ai. 9. D.L. — O n s'abstient ordinairement 
de visite* hors les plus proches parents, et on 
envoie des carte*. G.il.B.U. — Vous pouvez 
produire un certificat médical pour la constitu
tion d'un dossier sanitaire. Périt vitrier. — 
Ce n'est pas un droit. Tout le monde peut récla
mer comme soutien d* famille. Philibert de 
Tourcoing. — 1. N o n ; 2. Présentez-vous à la 
Mairie de Tourcoing, 'Bureau Militaire, pour faire 
établir un dossier. —— J.V. — 11 peut choisir. 
S'il opte pour la Belgique, il devra répudier la 
nationalité française dans l'année de sa majorité! 

anc ien Pitou. — ill' vous reste une période 
de 17 jours i accomplir. Engagé mxlitaire. 
— 1. Pour l'avancement, cela dépend nn peu de 
la chance; 2. Je n'en sais rien. Le soldat doit 
avoir une bonne conduite partout. Marliot 
Charte*. — Présentez-vous à la Mairie, Bureau 
Militaire, nour en demander une autre. Un 
entêté place de la Nation. — Voyez M. Acbille 
Rousseau, consul de. Belgique. —— Un Belge 
ennuyé. — 1' Demande sur papier timbré de 0.C0, 
contenant l'engagement de payer les droits de 
sceau (175 fr. 26) ou énnmérant les titres i une 
remise; (certificat de non impos ;t ion); 2" Acte de 
naissance (original et traduction). A défaut 
d'acte de naissance, il peut être produit un acte 
de mariage, indiquant le lieu et la date de la 
naissance ; 3* Acte de naissance du père dn pos
tulant; 4* Justification des services militaires 
s'il y a lieu ou certificat d'extranéité ; 6* Actes 
de naissance des enfants mineurs; 6* Justification 
d'une résidence ininterrompue en Franc^ pendant 
les dix dernières années (pièces officielles on 
ayant date certaine, baux, quittance de loyer, pa
tentes, livrets d'ouvriers, certificat de patron ou 
de propriétaires légalisés ; T Actes de naissance 
et de mariage d*e la femme; 8* Demande de na
turalisation ou de réintégration de la femme; 9* 
Actes do naissance des enfants majeur* qui dési
rent être naturalisés en même temps que leurs 
parents. 

A.V. et H.L. 293. — Non. 
Un lecteur a**idu. — C'est en effet une erreur. 

C'est 10250 et non 103C5. 

RHUM 
CHAUVET 

CQICERTS & SPECTACLES 
aaiiBAix 

—— Hippodrome-Théâtre. — C'est tamedi 1er 
janvier et dimanche 2, au Uiéûtre de l'Hippodrome 
de Roubaix, qu'aura heu la représentation de 
« Tire au Flanc ! », par la Tournée Filniond Sou
che, l'ex-administrateur de Frédéric Aohard. 

ThéAtr* dt noubaiz (Fonttnoy). — Vendredi 
3i décembre, eu matinée, samedi 1er et dimanche 
x janvier (nannées a 3 h. i / i , soirées à s h. 1/2) : 
cinq représentations, nar la Tonmét) L. Kartal : 
• L'Entoleuse ». pièce eu cinq ai les et six tableaux, 
Ue M Pierre Séron. 

La Tournée L. Kartal lie pourra donner que oes 
cinq représentations, son itinéraire étant rigou
reusement arrêté et ses représentations de Roubaix 
étant encadrées par celles données actuellement 
au Kursaal de Lille et celles qui auront lieu en
suite au ThAtre Municipal d'Amiens 

La location est ouverte, dès aujourd'hui, 25, rue 
Kichard-Lenoù-

ta l l * Artittiqut, t», ru* dtt Champ». — 
Pour sa réouverture. la Direction de l'Universel 
Cinéma a réussi un coup de force. Il y a eu salle 
comble les deux Jours d« Noël. 

Le programme choisi était des plus amusants 
et nombreux ont été les habitués à féliciter la 
Direction. Aussi, pour satisfaire sa nombreuse 
clientèle et sur la demande de plusieurs habitués, 
une dernière, séance du même programme sera 
donnée ce soir. 

TOURCOINQ 
ThéAtr* Municipal dt Tsurcolng. — Dlrte-

tion : Santara frérea (M annét). — Jeudi 30 dé
cembre, relâche tour répétition générale des • Sal
timbanques ». 

A 1 occasion des fêtes de l'An : Vendredi 31 dé
cembre, samedi 1er Janvier (matinée et soirée), 
dimanche S Janvier (matinée et soirée), et lundi 3 
Janvier 1910 : six grandes représentations du plus 
grand succès du théâtre de la Oaité : « Les Sal
timbanques », opéra comique ea trois actes et qua
tre tableaux, musique de Louis Oanne, avec le 
concours des Omer's, dans leur nouveau et fantas
tique numéro de tapis, orchestre complet sous la 
direction de M. Flou 

l'n servie.! de tramways est assuré après le spec
tacle. La location est ouverte as* A »r*t*n» pour ces 
représentations, au théâtre et an bureau de tabac 
de la Grande-Place Matinées: Bureaux à 4 h. 1.8. 
rideau A 3 heures; Soirées: Bureaux à 1 h. 1/8, 
rideau A 8 heures. 

I N S T A L L A T I O N S E L E C T R I Q U E S com
plètes d 'us ines e t d 'appartem. Nombr . référ. 
sur p lace . D e c o u l a n g * *t LoUeau . Té l . 14 

SALLE ARTISTIQUE 69, Rue des Cîiaxopt, 
Roubaix. 

Co soir, mercredi, a 8 heures, séance. Vu l'Im
mense succès que l'Universel Cinéma a obtenu 
samedi et dimanche dernier, la Direction a dé
cidé de donner une représentation A prix réduits 
tout en conservant le même programme, des têtfs 
do Noël. Nul doute qu'il y aura salle comble, 
car la Direction a reçu de nombreuses sollicita
tion pour redonner celte séance Prix n'entrée : 
Fauteuils, t tr. M; ttcondtt, * fr. 3*. 7791*1 

HE PASSEZ PAS A LILLE 
tans regarder a t t e n t i v e m e n t les é ta lages de 

M I N E T F-RERES 
Tai l leur* et feh*mlsl*rs, 6 , r. des Mannel iers . 
(Grande-Place d e L i l l e ) . S u p r ê m e é légance . 46 

LA SAINTE-CÊCILE 
WATTRCLO* 

Lt* Infants d* I* Lyre ont clôturé, diman
che, dernier, leur fête de Salnle-Cécllc, par une 
charmante fête de famille, suivie d'un banquet, 
auquel ont pris part les musiciens et leurs dames; 
il y avait 1*0 convives ; au dessert, plusieurs scè
nes comiques ont été jouées par ûiflérents musi
ciens, aux applaudissements des convives. Ont con
tribué au succès do celte réunion : MM. C. Du-
qucraie, CaUens, Kutte, PontevUle. C. Glorieux <t 
le sous-cher, SI. A. Desbonnels. La note gale avait 
été confiée A M. Auguste Taelmann, qui a obtenu 
avec • son voyage à Bruxelles ». un véritable suc
cès. On s'est séparé en se donnant rendez-vous 
pour le troisième dimanche de février. 

RHUMATISÉS 
GOUTTEUX 

G u é r i s s e z - v o u s e n prenant l ' E L I X I R 
V I N C E N T ant igout teux e t ant irhuma
t i sme . — D é p ô t à Roubaix : P h i e Wil lot , 
37, rue du Viei l -Abreuvoir . 21358 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 0E UUE 
Audience du mardi 2B décembre 

Présidence de M. G O D A M , vice-président 
BRISKUHS n* vrrnx». — Dans la nuit du 26 au 

» décembre, trois individus ivres déambulaient 
au boulevard Gambette, A «onbaut. Soudain, 1 un 
" e u x , le sieur Henri Vakke, 20 ans, journalier 
A Roubaix, s'approcha du magasin de M. Augut-
t inVard iére , «T ans, serrurier, e t d un coup d* 
rned donné volontairement il brisa une grande 
irlace de la façade en plusieurs morceaux. 
^ L e coup fait, les troil mauvais sujet* prirent 
la fu i te7m»U M. Léopold Deleu, agent d* poix» 
nrivA* à Roubaix, s» mit A leur poursuite *t fut 
2 s r s héuIrluTnour arrêter V.loke. M j r e r d i è r . 
* subi un préjudic* d* 1 » franc* «rviron. 

T a l c i e art condamné A 2 mois de prison et 5 f r. 
d'amende pour ivresse. 

AfTAiRi» BrvsKsas. — 00 jours de prison et 
5 fr. d'amende à Louis .Deltour, qui a mendié et 
été trouvé en état d'ivresse A Tourcoing. 

— 1 mois de prison à Louis Jansaens, 26 ant. 
journalier i Roubaix, pour infraction à un arrêté 
d'interdiction de séjour. 

A V I S . La Coi» Doré , t a , - « • Natio
na le , L i l le , voMi-nlt tou joara bi joute
rie, h o r l e g a H e , Joai l ler ie, 4 0 •/• 
tttel Heur m a r c h é que partout a i l leure 
et donne une p r i m e * tout acheteur . 
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N O R D 
LA VILLA D'UN LILLOIS CAMBRIOLÉ! A 

M ALO. — La villa « Germaine », appartenant a 
M. Thys, de Lille, qui avait été dévalisée l'année 
dernière a de nouveau reçu la visite des cambrio
leurs, qui ont pris les tuyaux de olomb du bâti
ment. Malheureusement pour eux. Ut laissèrent 
un sac contenant une vingtaine de kilos, qu'ils se 
proposaient de revenir chercher plus tard. Les 
gendarme» surveillèrent la maison et. lorsque les 
cambrioleurs furent dp retour ils turent an«sitot 
pinces. Co sont deux Jeunes gens. Maurice Detlves, 
l« ans. et Evcraerd, dit Rappé, ls ans, remis récem
ment À ses parents par le tribunal. 

I N O f l X D I E A S A I N T - P Y T H O N . — Un in
cendie s est déclaré hier à Saint-Python dans un* 
grange remplie de récoltes, appartenant à M. Lo-
bry-Cloez, marchand de vaches, rue d'Haussy. 

Le l'eu se propageant gagna bientôt une maison 
d'habitation qui appartient au m i ™ propriétaire. 
Ce ne fut bientôt plus qu'un immense brasier 

Les récoltes et les bâtiments sont assurés. La 
cause du sinistre est inconnue. 

GI 'AVE A C C I D E N T A AWOTNOT. — Mme 
veuve Millot, née Catherine Laude, âgée de 70 
ans, traversait le pont du chemin de fer, tandit 
qu'un lourd chariot tie betteraves, attelé de deux 
chevaux et conduit par M. Fatoux, au service de 
MM. Deguilbont et Cre s'engageait sur ce pont, 
venant à sa rencontre. L'avant-train du venir J e 
accrochant lé panier de Mme Millot fit tomber la 
pauvre femme qui en* la jambe gaach* broyée par 
l'une des roues du chariot. . . . « 

On crairt que l'amputation de [a jambe fra
cassée ne soit nécessaire. 

D É C O U V E R T E D ' U N NOYÉ A CONDB. — 
On a retiré du canal de Mons, à Condé, le cada
vre d'un inconnu. 

On n'a rien trouvé sur lui permettant d établir 
son identité.Son porte-monnaie renfermait 1 fr.50. 

Le cadavre parait avoir séjourné environ trois 
semaines dans l'eau. 

AVIS A U X CATHOLIQUES 
Les V igne t t e s dus Ecole» pour cartes de 

v i s i te , doivent être c o l l é e s sur la carte e l le-
m ê m e qui ne doi t p a s avoir de m o t s m a n u s 
crits . D é p ô t s chez les l ibraires : 0,80 les 30 , 
et 8,00 le cahier de 300 V i g n e t t e s . L e s per
s o n n e s qui ont d e s bandes à d e s s i n s l inéaires , 
u s i t é e s l 'an dernier peuvent e n toute sécur i té , 
cont inuer à s 'en servir. 77087 

PAS-DE-CALAIS 
UN DÉSESPÉRÉ S'OUVRE LA CORDE A AIRE-

SUR-LA-LYS. — La femme Oambter se rendait au 
domicile de son mari place du Château, quand, 
dans la seconde pièce, elle aperçut ce dernier gi
sant dans uno mare de sang. Le désespéré, un 
sieur Auc/uslm-François Gamblcr, né le 16 août 
1874, A Blaringhem. s'était coupé la gorge avec un 
rasoir. La mort remontait A plusieurs Jours. 

L E B R O U I L L A R D A BOULOGNE. — Dans 
la journée d'hier, un brouillard intense s'était 
abattu sur tout le l itUral, rendant la navigation 
très difficile et causant plusieurs accidents. 

Le paquebot < i<>nvrard s, faisant le service des 
passagers de Folkestone à Boulogne, qui devait 
arriver à une heure e t demie de l'après-midi, n'est 
entré au port qu'à s ix heures du soir, après avoir 
louvoyé quelaue temps vers iHtaples. 

Le harençuier « Saint Pierre », armateur No€l 
DeVpierre, en effectuant "a rentrée au port, aborda 
le < 2203 i . armateur Al tarin Petit , e t lui occa
sionna de sérieuses avaries. 

P O U D K C H C i a A f t E T T i a l a O O U P L A I f e l w t n 

ASTHME 
B r o n c h i t e C h r o n i q u e 

E M P H Y S E M E et toutea lés O P P R E S S I O N S 
OUBMSONB RA.THCAJL.B8 dans «et es* 
où ton* les autres remède* avaient échoué. 
M- CM. ESCOUaAIML i •AISIBJX HMtmwe*ATtS*l HUaco 
ast feOITA «-ESSAI mt ataafetCUI CarTOTCAT» et BUtBISOtiS. 

A LA CHAMBRE 
Séance du 28 décembre 

La séance est ouverte à 2 heures, sous la pré
sidence de M. Cooreman, président. 

La mort d* M. Tonnelier ,-
M. le président fait part à la Chambre du décès 

de M. XonnelieT, député d'Anvers et fait son élo
ge. 11 annonce qu'au nom de la Chambre, une 
lettre de condoléances sera adressée à la famille 
du défunt. 

M. le ministre de l'intérieur, au nom du gou
vernement, M. Delvaux au nom de la gauche li
bérale et de la députation d'Anvers, M. Woeste, 
au nom de la droite, M. Denis, au nom de la 
gauche socialiste, s'associent aux regrets qui 
viennent d'être exprimés par M. le président. 

La personne de l 'Etat et l 'Expos i t ion 

La Chambre prend en considération une propo
sition de loi accordant des indemnités au person
nel de l'Etat pendant la durée de l'exposition d* 
1910. 

LA LISTE CIVILE DU 
M. du Bus do Warnafte donne lecture du rap

port qu'il a rédigé au nom de la commission spé
ciale chargée d'examiner le projet. 

M. Woeste fait une dissertation jnridique dont 
le but est de démontrer que les objets mobiliers 
qui ont pu être acquis par la listé civile pour 
garnir les palais royaux sont devenus en réalité 
immeubles par destination et ne peuvent dès lors 
être enlevés pour être améliorés. 

M. Destrée. — Très bien ! Qusnd j'ai d i t cela 
il y a quelques mois, j'ai été conspué. 

M. Woeste. — D après moi, il peut être inté
ressant de faire cette constatation pour mettre 
un terme aux controverses soulevées par des in
cidents récents. 

Evidemment, si le roi Albert transporte du pa
lais de la rue de la Science à l'un des palais 
royaux des objets mobiliers qui sont sa propriété 
il en restera propriétaire. Mais pour éviter des 
contestations, il sera bon de dresser un inventaire 
exact. 

M. A. Delporte. — Très bien ! 
M. De Bunne demande au ministre des finances 

si la comtesse de Flandre et la princesse Clé
mentine conservent leur dotat ion! 

M. Liebaert. — Ce sont là des questions tontes 
différentes. Elles font l'objet du budget des do
tations. Aujourd'hui, noua discutons la liste ci
vile du Roi. 

M. De Bunne expose les raisons pour lesquel
les il votera contre le projet. 

M. du Bus de Warnafte estime que les considé
rations présentées par M. Woeste manquent d'op
portunité. La même question a été soulevée au 
sein de la commission spéciale, laquelle t'est re
fusée à s'en occuper. 

M. Royer. — Le projet ne se justifie en rien. 
A quoi riment les ô.iOO.000 francs qu'en nous de
mande pour le Roi ? Est-ce que la besogne qui lui 
est confiée est une besogné pénible, malsaine' 
(Exclamations.) C'est une ebarge excessive dont 
h nation ne reçoit pat la contre-valeur. Elle re
présente 60 centimes par tété d'habitant ! Et 
2 fr. 50 par ménage ouvrier ! 

M. Wauwermans. — Vous coûtez plu* oheT que 
cela à vos électeurs '. 

M. Rover. — Qu'est-ce que cette mauvaise plai
santerie f 

L'orateur poursuit en cherchant tout ce qu'on 
pourrait faire avec 3.390.000 franc*. 

Est il bien nécessaire de mettre à la disposition 
du Roi tant de palais e t d* châteaux, alors qu'il 
y a tant de pauvret diables oui n'ont pour te 
loger qu'une chambre? Ne vaudrait-il pas mieux 
let transformer en sanatorium pour les malheu
reux? (Exclamations.) On nous di t que le Roi fait 
largement m charité autour de lui, mais la nation 
n'a A s'en remettre à personne du soin de prendre 
des mesures de solidarité sociale et non* ne vou
lons p u de la charité qni tue la solidarité e t la 
prévovanc*. 

g a* nous parUt-on d* la t *pt*ou*ur du 

T Tréne 1? EH* t'accommoderait fort bien d'an* 
liste civile moins élevée: voyez 1* Hollande, 1* 
Suèdo, 1* France, où le Présidant n'a que 600.03) 
francs. 

M. du But de Warnafte. — Et où les députés 
socialistes se font allouer 16.000 francs ! (Longue 
hilarité.) 

M. Royer. — E a réalité, la Roi n'a pas de ces 
charge* qui justifient de psreille* prébende*. L s 
vérité est que nos roi* font de grande* économies 
et réalisent, sur notre dos, des fortunes considé
rables. C'est tout cela qni nous conduit s u pou
voir personnel, A' P absolutisme. Nous en s vont 
eu l s oreuve dans un article publié p*T un jour
nal d* Bruxelles, article dans lequel M- Ed. Pa-
tris, un det syndics de la presse parlementaire, a 
affirmé que lors des négociations pour 1* reprise 
du Congo, le Roi avait joué les plénipotentiaires. 
Ces plénipotentiaire* choisis par les plus ornsHé-
rables du rovauma n'ont au garder vis-à-vis du 
Roi ni dignité, ni indépendance ! 

Eh bien, messieurs, continuez. C'est vous qui 
par vos prétentions inconsidérées préparez les 
voies A la République démocratique. (Applaudisse 
ments sur les bancs de l'extrême srauche.) 

M. Denis te livre à de* calculs de statistique 
pour établir c* que représentent dans le monde les 
listes civiles payées aux chefs d'Etat. 

M. Janson. — J's i contribué de tous mes ef
fort* A l'avènement de la démocratie. J'ai lutté 
à travers tous les obstacles pour le triomphe du 
suffrage universel. J'ai toujours dit qu'il tant te 
préoccuper du sort des humbles. Mais ce n'est pas 
le moment de discuter toutes cet questions. Il ne 
s'agit que dé la liste civile et moi qui me suis 
rallié loyalement i 1A monarchie, je voterai la 
liste civile. (Agitation tur les bancs socialistes.) 
I l faut dire la vérité. J'ai entendu avec plaisir 
le discours du nouveau souverain. (Très bien, sur 
les bancs catholique* et libéraux.) J'estime que le 
régime du pouvoir personnel est enterré. (Excla
mations ironiques sur res bancs socialistes.) Dans 
ces conditions, voter contre le projet ce serait 
faire acte disgracieux que rien ne justifie. (Très 
bien.) Seulement, le projet me parait bien mal 
rédigé. 

M. Royer. — J e maintiens que 1» charité est 
un mal qui tue la liberté. M. Hymans n'admet 
pas que la charité toit avilissante. J e renvoie M. 
Hymans à M. Bergeret d'Anatole France. (Riret 
A droite.) 

M. Yerhaegen est heureux de constater avec 
quel éclat s'est affirmé le sentiment monarchique. 

M. Furnémont (à la droite). — Tas de brutes ! 
( Exclamations. ) 

M. le Président. — J e vous rappelle à l'ordre. 
M. Furnémont. — Soit, mais j« m'indigne 

quand on accueille ici par des ricanements le nom 
du plus grand écrivain de France. 

M. Verhaegen continue au milieu du bruit A 
défendre la liste civile. Dites A la classe ouvrière 
les services rendus s u pays par nos souverains. 
(Bruit A l'extrême-zaoche.) 

M. Destrée. — Nous avons voulu affirmer qu'il 
y a encore dans le pavs des convictions républi
caines. C'est fait, je n'insiste pas. 

Maintenant une observation d'ordre pratique. 
J'ai dit récemment que dans Kes palais il y avait 
des choses appartenant A la nation. Aujourd'hui 
1* lumière juridique se fait. 

H . Woeste lui-même a parlé. C'est le moment 
de demander où sont les antiquités égyptiennes 
et autres richesses artistiques qui étaient les 
nôtres. 

31 y avait des tableaux appartenant au Roi, 
mais il y en avait d'autres qui doivent être res
titués. Nous avons vu se dissoudre la fameuse e t 
fantaisiste société des sites. 

Je veux que désormais nous sachions ce qui en 
est. C'est pourquoi je demande par amendement 
que chaque année on passe un inventaire des ob; 
jets garnissant les palais royaux. Pour ce qui 
appartiendrait personnellement s u souverain, 1* 
déclnration royale suffirait. (Très bien ! à l'ex-
trême-gauche.) 

If. Liebaert, ministre des finances, répond que 
l'inventaire se justifie pour ce qui appartient A 
l'Etat. Mais l'amendement est inutile parce que 
la loi est formelle. 

Quant à l'amendement de M. Janson, il est inu
tile aussi, les votes relatifs au Congo n'étant 
mentionnés que pour rappel. Quel inconvénient y 
a-t-il au rappel de cet lois. 

M. Masson. -— Il est inutile d'en parler. 
M. le ministre.— Les socialistes ont voulu prou

ver qu'il y avait encore des républicains. Soit, 
on aurait pu croire, en effet, dans ces derniers 
temps, qu'il n'y en avait pas. (Rires). On a com
pare la liste civile à un salaire d'ouvrier. C'est 1A 
un vieux procédé qui ne trompe plus personne. 
Nous ne pouvons nous comprendre, nous parlons 
une autre langue que les socialistes. Mais M. 
Royer a eu tort, de flétrir ici l'nn des plus nobles 
sentiments de l'homme, la charité. (1res bien A 
droite; bruit à l'extréme-gauche.) 

M. Janson insiste en faveur de son amende
ment. 

M. le ministre consent à accepter l'amendement. 
M. Demblon demande la parole. (Aux voix !) 
L'orateur proteste contre le discours de M. 

Verhaegen qui. dit i l , a attaqué les socialistes. 
On a protesté contre le mot salaire appliqué à 

la rémunération du Roi. Si ce mot est accepté psr 
l'ouvrier qui se rend utile, les parasites ne peu
vent s'en offenser. (Bruit.) Maintenant, messieurs 
de la droite, vous parlez haut parce que le maître 
n'est plus là. Et vous vous étiez prêtés à toutes 
les avanies. (Bruit.) 

Devant le devoir de la Chambre, je n'en dirai 
pas plus long. (Rires). 

M. le président donne lecture du projet qui est 
ainsi conçu : 

Article premier. — La liste civile est fixée A 
trois millions trois cent mille francs (3.300.000 fr.) 
pour la durée du règne de Sa Majesté Albert. 

Article 2. — Outre les biens dont la jouissance 
appartient au Roi en vertu de la loi du 31 décem
bre 1903 approuvant la donation faite à l'Etat 
par Sa Majesté Léopold I I , et de la loi du 18 oc
tobre 1908 réalisant le transfert A la Belgique de 
l'Etat Indépendant dn Congo, les habitation* 
royale* sont mises à la disposition du Roi, à char
ge pour la liste civile de pourvoir à leur entre-
bien et A leur ameublement. 

L'amendement Janson est adopté du consente
ment du gouvernement. 

M. Destrée retire son smendement. 
Le projet est adopté par 100 voix contre 29 et 

une abstention, M. Auguateyns. 
^pudget des dotations 

M. Mochelynciï demande que la questure s'oc
cupe de l'amélioration de certains locaux de la 
Chambre. 

M. Van Limburg Jïtirtrm, questeur, dit que let 
installations réservées A la presse seront agrandie* 
dan* la mesure du possible. 

M. Hoyoi* signale la mauvaise situation d* 1» 
tribune de la presse au point de vue de l'accout-
tique et de la ventilation. 

L'ensemble du budget det dotations est adopté 
et la *ésnce levée A 6 heures et demie. 

AU SÉNAT 
tésrvtt du Jtudl, H esssmkr* t*M 

La séance est ouverte A t h. so, sous la présidence 
de M. de Slmonis. 

L t CONTINUENT 
M. de Jonche d'Ardoye dépose le rapport sur le 

continrent de l'année. 
L'assemblée décide Ue passer à un examtn immé

diat. 
Les divers articles sont adoptés sans discussion 

et le projet est voté par *C voix contre t et 1 abs
tention JM. de Selys) 

LA PCNtlON A Mme V I U V I O'HANIS 
Mer Keesrn dépose le rapport de la Com

mission sur l'octroi d'une pension A la veuve du 
baron D'hauts. 

Le rapport est favorable. 
Les articles sont adoptés sans discussion et le 

projet est vol* psr •» voix contre 1 IM. Lamblolte) 
et 7 abstentions (MM. Coppleters. de Selys. Ll 
liionlle. Hante;, Dufrasnc. Houxeau et La Fon
taine). 

CRÉDIT» PROVISOIRES 
M. Dé Bast depov le rapport. 
Les crédits provisoires sont adoptés par «1 voix 

contre 8 et t abstentions (MM. Houzcan de Lehaye 
t Steurs. 
LES TARIF* DK* 0HIMINS Dt rit IT DIS 

CORRCtPONOANGES 
M. Selle dé|iose le rapport sur le projet qui pro-

rora de trois an* les pouvoirs accordée au touver-
nnment de fixer les tarifs des chemins dé fer et de* 
correspondances postales, télégraphiques et télé
phoniques. 

Le projet est adopté à l'unanimité. 

II. Orban de Xivry dépose le rapport sur le 
projet, retour de la Chambre. 

M. le président. — Knire-t-ll dans les intentions 
du Sénat de discuter c« projet tout de suite t (Oui ! 
Non !) 

M. Orban. — On pourrait l'examiner demain. 
A gauche : Non, aujourd'hui. 
M Dufraane. — S'il n'est pas vote aujourd'hui. 

Je proposé que le projet vienne demain en tête de 
l'ordre du Jour. (Demain, demain. A droite.) 

M le Président. — Le projet sera examiné de
main. 

LA SANCTION ROYALE 
Le projet modtaant l'article a de la loi du l t 

août tSM sur 1* sanction et la promulgation det 
toit est adopté A 1 unanimité. 

MATfefeALItATIfetM 
vote sur divers ttsuxtstoas Os aatu-

rtmtssion*. 
MOTION D'ORORI 

M. Houiesu. ilBBi*nlla que. pendant 1* aépouU-
lement, on commence l'examen de la loi tur les 
mines. 

de la aigaWI e a Sénat de voter a n projet aatsl 
uBtiortaast A la suite d'as* " - t u e lecture du ras-
port. ^ ^ 

lt . Hubert, ministre d u travail, a* partage pas 
cet avis. — La question «Tahitiue a'a plu* qu'une 
importance secondaire On ne se trouve nall—mil 
en nrsSsncM d'un projet d'un exarnan difficile n 
s'agit simplement d'une transaction A recunar. 
Bien n'empêche d* l'examiner il i n e i i n 

M. J. Vanxletxpeereboom ne volt aucun intérêt 
pratique A retenir sur la décision qui a «t* pris' 
tout A l'heure, puisque le sénat votera iliaitln 

M. Hubert. — Si le Sénat e s t » accord. Je nlnaUte 
plus. Nous discuterons donc demain. (Adopté ) 

M. Bastion — Et 11 est btta entendu «ne noua n s 
nous séparerons pas avant le vote T 

M. le Président — C'est entendu. 
af. Houxeau. — Je constate que l'assemblée perd 

•son tenps A plaisir. 
Plusieurs voix A gauche : Partons < 
H. I* Président — Non. Nous allons suspendre 

en attendant la Un du dépouillement. 
Apres vingt-cinq minutes de suspension. 1* dé

pouillement n'étant pat terminé, 1* président pro
pose de renvoyer A demain le vota tur les netttat 
naturalisations. (Adopté.) 

Le feuilleton des grandes naturalisations es) 
adopté par 3» voix contre M. 

La séance est levée A 4 h. St. 
Demain, séance publique A S heures. 

Quadruple Assassinat 
à la Sauveniere-.ez-Spa 

1/rVF FAMILLE MASSACRÉE 
iMlardi m a t i n , le brui t s e r é p a n d a i t à V e r 

Tiers comme u n e t ra înée d e poudre, q u e l a fa-, 
mil le E v r a r d , composée d e q u a t r e personnes , 
a v a i t é t é assass inée e n son domici le , à la F o n 
t a i n e de la Sauven ière . I l e s t peu de touriste»' 
qui ne se so ient arrêté* à c e t t e jo l ie fon ta ine 
de la â a u v e a i è r e , tur la route de Malchampa 
e t où , e n p r e n a n t u n verre d 'eau minéra l e na
turel les , les foules a l l a i en t m e t t r e leur p i ed 
dans une e m p r e i n t e d e l a roche, fa i t e , d i t l a 
légende, par le pied de s a i n t Remac le . 

La f o n t a i n e e t le res taurant y a t t e n a n t 
é t a i e n t d ir igés par M. Evrard , qu i h a b i t * l à 
avec sa f emme, «on bébé âgé d e d e u x mois , eh 
sa mère , âgée de 74 ans . > 

Or , lundi à 6 heure* dn soir , SI. E w a r d -
D e r u , de N ivezé , le . frère d e l s v i c t ime , é t a i t 
venu pour lui fa ire u n e v i s i t e , a ins i qu 'à s a 
mère . I l fu t assez surpris de péné t tar d a n s 
une on deux p ièces s a n s rencontrer personne. 

A y a n t fa i t de la lumière pour s 'éclairer, i t 
v i t d e u x cadavres sur le p lancher: c e u x d e s a 
belle-sœur e t du bébé qu'el le a l la i ta i t e n c o r e . 
U n e lampe e n mains , il s 'élança dans l'esca
lier d o n n a n t à l 'étage. S u r l e pal ier , il s e b u t a 
au cadavre de son frère à q u i o n a v a i t fracassé 
la t ê t e . 

Enfin, dans la chambre à coucher de sa 
mère , qu'i l s a v a i t a u l i t , îl t r o u v a la v ie i l l e 
femme assassinée, l a t ê t e o u v e r t e à coups d e 
hache. I l ne res ta i t personne, p a s même l 'en
fant au mai l lo t que l'on a v a i t t u é sauvage
m e n t . L 'épouvantable drame a v a i t eu le vo l 
pour mobile. 

M. Evrard courut affolé jusqu 'à S p a , à u n e 
demi- l ieue , prévenir la police e t la gendarme
rie. U n e enquête t rès sommaire f a i t e dans la 
n u i t , permet de présumer q u e le forfai t a é t é 
perpétré à la vesprée par des band i t s sort i t d u 
bois qui enclôt la maison . Edouard Evrard , 
l 'hôtel ier de la F o n t a i n e , a v a i t touché u n e cer
t a i n e somme hier ou avant-hier e t c e d é t a i l 
deva i t ê t re connu d es assass ins . 

Ceux-ci on dû entrer par la f enê tre de la 
chambre à coucher de la v ie i l l e dame E v r a r d . 
Celle-ci aura voulu crier e t aura é t é t u é e à 
coupa de hache. A u bruit , le bis , M. E d o u a r d 
Evrard, a d û monter"et se heurter sur le pa l ier 
aux assassins qui l 'ont aba t tu e t t u é à coups 
de hache, s a n s qu' i l put se défendre . 

Enfin les assassins, descendus -au res-de-
chausaée, ont c o n t i n u é l eur œ u v r e abominable 
e n t u a n t la j e u n e dame E v r a r d , âgée de v i n g t 
ans. et son bébé, âgé de tro i s mois . Vo i là l e 
drame. Mardi m a t i n , on a a r r ê t é à S p a , u n 
chemineau étranger . Le parquet d e V e r r i e r s 
et le docteur Cryns . médec in l ég i s te , o n t q u i t t é 
Verv iers mardi m a t i n à 9 heures e t d e m i e 
pour S p a . Toute s les brigades de gendarmer ie 
battent pour l ' ins tant nos régions boisées . 
L'émotion e s t intense . 

L'infanticide de Thirimont 
Le esdatm retrouvé dans ans fessa 

d'aisaace. — La mère indigne arrêtée 
L ' a n g o i s s a n t c a u c h e m a r de T h i r i m o n t 

n'est p lus , m a i s la découverte de l a vér i té e s t 
plus horrible encore . 

O n sait que la petite Andrée D e v e r g n l e s 
était d i sparue d e p u i s le 27 octobre dernier , 
a lors qu'e l le reposai t d a n s s o n berceau , t a n d i s 
que dans u n e pièce vo i s ine , s o n père , rece
veur munic ipa l , vérifiait l es c o m p t e s avec le 
b o u r g m e s t r e et le secrétaire . a 

Voic i c o m m e n t la s in i s tre découverte a é té 
faite : 

U n habi tant d e T h i r i m o n t , n o m m é D a n c , 
avait é té c h a r g é de vider la fosse à purin d e s 
D e v e r g n i e s . Il procédait lundi à ce t te b e s o g n e 
q u a n d , vers quatre heures , au m o m e n t de ter
miner s a tâche , i l t rouva le pet i t cadavre ba i 
g n a n t dans l ' i m m o n d e l iquide. 11 prévint aus 
sitôt l es parents , m a i s la m è r e lut c o n s e i l l a de 
g a r d e r le s i l ence sur l 'affreuse découverte , lui 
représentant que s'il parlait , l e s s o u p ç o n s 
pourraient fort bien se porter sur lui. 

D a n e ne t int aucun c o m p t e de ce t te recom
mandat ion e t courut avertir le b o u r g m e s t r e qui 
mit lu i -même la g e n d a r m e r i e e n m o u v e m e n t . 
Celle-ci arrêta l e s deux f e m m e s et l e s e m m e n a 
à la caserne de B e a u m o n t , t and i s q u e l e ca
davre de l 'enfant était t ransporté chez le 
bourgmes tre . 

Mardi m a t i n , l ' épouse D e v e r g n i e s et s a fil!-
ont é té a m e n é e s à Charleroi par le train d e 
S heures et d e m i e du m a t i n . D e s r a s s e m b l e 
m e n t s cons idérab les s 'é ta ient f o r m é s au dé
part et à l 'arrivée d u train e t les i n c u l p é e s o n t 
été fortement h u é e s . 

L E S M O B I L E S O U C R I M E 
On s e d e m a n d e quel m o b i l e peut b ien avoir 

p o u s s é la mère à se débarrasser de sa fillette. 
Cel le-c i , n é e d ix-sept a n s après s a sceur, 

était , paraît-i l , la c a u s e de fréquentes s c è n e s 
entre l è s é p o u x D e v e r g n i e s . L e mari qu i jo int 
à s o n mét ier de cordonnier , l e s fonc t ions d e 
receveur c o m m u n a l , jouit à T h i r i m o n t , d e 
l ' e s t ime u n a n i m e . 

Il aurait , d i t -on, s o u p ç o n n é s a f e m m e d'in
fant ic ide . 

L'AUTOPSIE DU CADAVRE 
M. D e v e r g n i e s e t s a fille, qui avaient été 

m a n d é s à Charleroi , sont rentrés mard i soir à 
Th ir imont . 

L a f e m m e a été m a i n t e n u e e n état d'arres
tat ion. Le m a l h e u r e u x père t erras sé par ta 
douleur s e refuse à tout interv iew. 

L e médec in du Parquet a procédé à l 'au
tops ie du petit cadavre . 

11 s e m b l e que la mort e s t d u e à l 'a sphyx ie 
par s u b m e r s i o n e t q u e la fillette a é té jetée 
r ivante d a n s la f o s s e à purin . 

Ins t inc t i vement ou par habi tude , e l l e n 'a 
pas quitté s a té t ine par laquel le e l le a s u c é 
év idemment le l iquide i m m o n d e d a n s l eque l 
on l'avait p l o n g é e . 

L 'enterrement aura l i eu mercredi . 
L ' i n d i g n a t i o n du pais ib le v i l l age frontière 

e s t imposs ib l e à décrire . Q u e l q u e s p e r s o n n e s 
pers is tent à croire que la mère e s t i n n o c e n t e ; 
m a i s o n se d e m a n d e alors que l l e c a u s e a u 
rait pu p o u s s e r D a n e à l 'accuser e n g é n é r a l , 
raroatant u n e a i s t e n e q u e l ' é v é n e m e n t a fa i t 
prouver exac t d a n s sa part ie e s sent i e l l e . 

T u y a u x e n g r i s , *eu»»rlisf*» « s mura , e t c . 
Cus t . L e t e a n e . T o u r n a i (Bfest . ) . T e l . 460. 


